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Les énergies renouvelables
peu encouragées par la réglementation
Sur deux programmes de logements à très basse consommation d'énergie, le promoteur Pierre Etoile découvre les
contradictions entre le label suisse Minergie et la RT 20Q5. Une réglementation thermique qui ne permet pas la pleine
exploitation des énergies renouvelables et renchérit les projets en imposant des puissances installées supplémentaires.

A
ujourd'hui la RT
2005 pénalise l'uti-
lisation des energies
renouvelables», dé-

plore Marc Gedoux, président de
Pierre Etoile qui lance la construc
non de deux programmes de lo-
gements à Cormeilles-en-Pansis
(Val-d Oise) 21 maisons indivi-
duelles sur une parcelle et une co
propneté de 38 appartements et
maisons de lille sur un second ter-
rain Le promoteur a choisi d'al-
ler plus lom que la charte de qua-
lité environnementale signée par
la ville et l'aménageur de la ZAG,
AFTRP II a voulu être exemplaire
en construisant des logements très
économes en énergie et respectant
l'environnement grâce aux éner-
gies renouvelables Ainsi, les deux
programmes de logements visent
la certification Habitat & Envi-
ronnement de Cerqual et le label
suisse Minergie garantissant de
très hautes performances énergé
nques (le label français Effinergie
n'existait pas encore au début du
programme)
Tout au long de l'élaboration du
projet, le promoteur s'est heurte
aux difficultés de concilier le label
suisse et la réglementation fran-
çaise RT 2005

Electricité pénalisée
Premier obstacle les calculs ther-
miques pénalisent les consom-
mations électriques nécessaires
au fonctionnement des matériels
qui mettent en œuvre les energies
renouvelables (pompes à chaleur,
chauffe-eau solaires, ventilations
double-flux puits canadiens, ),
du fait du coefficient de conver-
sion de 2,58 entre I energie fi-
nale au compteur électnque de
l'abonne et l'énergie primaire, au
lieu de I pour le gaz «On pnvilé-
gie ainsi en France, pour le chauf-
fage et la production d'eau chaude

Les 21 maisons, accolées par deux ou trois, sont isolées par l'extérieur et dotées d'un bow-window de 8 m2 au sud protege
par des volets extérieurs à lames orientables. VMC double flux, puits canadien et chauffage électro-solaire complété par un
poêle à bois permettent d'obtenir le label Minergie avec une consommation énergétique de 42 kWhep/m2 an.

sanitaire, l'utilisation du gaz », sm
surge Marc Gedoux qui regrette
aussi la mauvaise pnse en compte
des apports thermiques issus de
la ventilation double flux et la
non-pnse en compte du poêle a
bois (6 kW) (une dérogation «Ti-
tre V» a finalement été obtenue)
ou des apports de la pompe à cha-
leur pour l'eau chaude sanitaire
Ce qui nécessite, selon les calculs
réglementaires, de prévoir une
puissance installée supplemen-
taire maîs non unlisée '
Du côté de l'enveloppe, l'inertie
des logements apportée par I iso-
lation extérieure laissant la masse
des murs et des planchers en be-
ton au contact de l'ambiance inte-
rieure n'est pnse en compte que
partiellement «En Suisse, l'iner-
tie serait un stockage de calories

en hiver et un reservoir de frai-
cheur en eté En France, ce n'est
qu'une masse à réchauffer en
plus de l'air du logement», ob-
serve Dusan Novakov, du bu-
reau d etudes thermiques suisse
Novasystem En+, qui remarque
aussi la pnse en compte partielle
de l'apport solaire des baies vi-
trées (seules les déperditions sont
comptées) «En Suisse les bow
windows sont des radiateurs, en
France uniquement des généra-
teurs de déperditions »
«A cause de la puissance instal-
lée supplémentaire et de la pé-
nalisation de l'énergie électnque,
nos logements vont atteindre le
niveau C (91 à 150 kWhep/m2 an)
sur l'étiquette energie du dia
gnostic de performance energé-
tique, déplore Marc Gedoux, alors

que leur consommation sera infe
neure a 42 kWhep/mz.an selon la
methode Minergie » Pour le chauf-
fage et l'eau chaude sanitaire des
logements collectifs, les calculs
de déperditions demandent la
mise en place d'une puissance de
121 kW, alors que les calculs Mi-
nergie n en exigent que la moine
«Pour atteindre cette puissance,
nous sommes obliges d instal-
ler, en couplage avec la pompe à
chaleur, une chaudière électnque
collective qui dans la pratique ne
foncnonnerajamais», se désole le
promoteur
Faible consolation les logements
obtiendront le niveau A sur I éti-
quette CO,, juste récompense de
l'utilisation massive des énergies
renouvelables

ISABELLE DUFFALRE-GALLAIS i»


